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1.  Une invitation 

formulaire PCT/ISA/223 

formulaire PCT/ISA/230

a été expédiée par l’administration chargée de la recherche internationale le :

   ________________________________________________________ .

2.    Aucune réponse à cette invitation n’est toutefois parvenue à l’administration dans le délai qui y était indiqué. En conséquence, 
   l’administration notifi e au déposant que le document dont il est question dans cette invitation n’est pas pris en 
     considération ou est considéré comme n’ayant pas été remis.


